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Ordre du jour de la séance :

· Mise en place des organes de fonctionnement du Parlement ;

· Désignation des représentants de l’Assemblée nationale auprès des institutions parlementaires régionales et continentale.

Fiche de présence de la séance spéciale du 

lundi 25 février 2008 
	NOMS


	PRESENT (E)
	ABSENT (E)

	ABDI IBRAHIM MOHAMED


	P
	

	ABDI KHAIREH BOUH


	P
	

	ABDI MAHAMOUD IBRAHIM


	P
	

	ABDILLAHI BILAL KIDAR

	P
	

	ABDOULKADER KAMIL MOHAMED

	P
	

	ABDOULKADER HASSAN MOHAMED BOKO

	P
	

	ABDOULKADER MOHAMED MOUSSA

	P
	

	ABDOULWAHAB BARKAT GOURAD

	P
	

	ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH

	P
	

	ADEN ROBLEH AWALEH

	P
	

	AHMED BOULALEH BARREH

	P
	

	AHMED MOHAMED ALI


	P
	

	AICHA DABAR GUELLEH


	P
	

	AICHA MOHAMED ROBLEH

	P
	

	ALI ABDI FARAH

	P
	

	ALI AHMED MOHAMED

	P
	

	ALI DINI ABDOULKADER

	P
	

	ALI HASSAN HOUMED

	P
	

	ALI MOHAMED DAOUD

	P
	

	ALI SOUBANEH ATEYEH

	P
	

	ANTOINE MICHEL BARTHELEMY

	P
	

	BOURHAN MOHAMED ALI

	P
	

	CHEIKO MOHAMED SANALASSE

	P
	

	DARAR ALI AMIRI

	P
	

	DEGMO MOHAMED ISSACK

	P
	

	DEKA AHMED ELMI

	P
	

	DILEITA MOHAMED DILEITA

	P
	

	DJAMA AOULED CHIRDON

	P
	

	DJAMA SAID BOGOREH

	P
	

	ELMI AFASSE DIRIEH

	P
	

	ELMI OBSIEH WAIS


	P
	

	FAHMI AHMED AL-HAG


	P
	

	HASNA BARKAT DAOUD

	P
	

	HASNA HASSAN ALI

	P
	

	HASNA HOUMED BILIL

	P
	

	HASSAN FARAH MIGUIL

	P
	

	HASSAN ISAMEL OUBECHE

	P
	

	HELAF ALOITA DOUROUY

	P
	

	HOUMED MOHAMED DINI

	
	A

	HOUSSEIN OMAR KAWALIEH

	P
	

	IBRAHIM CHEHEM DAOUD

	P
	

	IDRISS ARNAOUD ALI

	P
	

	ISMAEL AHMED ADLAO

	P
	

	ISMAEL APTIDON YONIS

	P
	

	MARIAM IBRAHIM FARAH

	
	A

	MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED

	P
	

	MOHAMED ADOYTA YOUSSOUF

	P


	

	MOHAMED AHMED HOUSSEIN

	P
	

	MOHAMED BARKAT ABDILLAHI

	P
	

	MOHAMED DILEITA MOHAMED

	
	A

	MOHAMED DINI FARAH

	P
	

	MOHAMED ISMAEL YOUSSOUF

	P
	

	MOUMIN BAHDON FARAH

	P
	

	MOUSSA GUELLEH WAIS

	
	Excusé

	MOUSSA YABEH WARSAMA

	P
	

	NOUH HASSAN GOULED

	P
	

	OMAR ABDI SAID

	P
	

	OMAR ADEN SAID

	P
	

	OMAR ALI WAISS

	P
	

	OUGOUREH KIFLEH AHMED

	
	Excusé

	SAFIA ELMI DJIBRIL

	P
	

	SOULEIMAN MIYIR ALI

	P
	

	YOUSSOUF DIDEH DOUALEH


	P
	

	YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH


	P
	

	YOUSSOUF MOUTOUNA ABAKARI


	P
	


Fiche de présence des Ministres non députés

Séance spéciale du lundi 25 février 2008

	NOMS
	TITRE
	PRESENT
	ABSENT

	1. M. ABDI IBRAHIM ABSIEH
	Ministre de l’Education

Nationale et de l’Enseignement supérieur
	
	A

	2. M. ABDALLAH ABDILLAHI          MIGUIL
	Ministre de la Santé
	
	A

	3. M. ALI FARAH ASSOWEH
	Ministre de l’Economie, des  Finances et de la Planification, chargé de la Privatisation 
	P
	

	4. M. MAHAMOUD ALI YOUSSOUF
	Ministre des Affaires

 Étrangères et de la Coopération internationale
	
	Excusé

	5. M. YACIN ELMI BOUH
	Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation
	
	A

	6. M. ISMAËL IBRAHIM HOUMED
	Ministre de l’Equipement et des Transports
	
	A

	7. M. RIFKI ABDOULKADER        BAMAKRAMA
	Ministre du Commerce et de  l’Industrie
	
	A

	8. M. OSMAN AHMED MOUSSA
	Ministre des Affaires

 Présidentielles
	P
	

	9. Cheikh MOGUEH DIRIR

SAMATAR
	Ministre Délégué auprès du

 Ministre de la Justice,

 Chargé des Biens Wakfs
	
	A

	10. Mme HAWA AHMED YOUSSOUF
	Ministre Déléguée auprès du Ministre des Affaires étrangères, Chargée de la Coopération internationale
	
	Excusée


	11. M. MOHAMED ALI MOHAMED


	Ministre de l’Energie et des Ressources naturelles
	
	Excusé


La séance a débuté à 11h10 mn.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier Ministre,
Mesdames et Messieurs,

Nous sommes réunis dans le cadre de cette séance spéciale qui intervient quelques jours après la séance inaugurale de la 6ème Législature de mercredi dernier.

Notre séance d’aujourd’hui sera exclusivement consacrée au renouvellement des membres des organes de fonctionnement du Parlement, à savoir les Commissions permanentes spécialisées et les Commissions spéciales composées de la Haute Cour de Justice, la Commission chargée de l’apurement du compte ainsi que celle chargée des immunités parlementaires.
Je vais sans plus tarder procéder à la désignation des membres de la Haute Cour de Justice conformément aux dispositions de l’article 4 du Règlement intérieur. Une fois la composition  des membres de la Commission adoptée, les députés ainsi désignés sont priés de se retirer dans les salles prévues à cet effet pour élire leur bureau. Vous reviendrez ensuite dans la salle pour me communiquer les membres du bureau de cette Cour spéciale et puis vous prêterez serment devant le bureau de l’Assemblée et vos collègues.
Bien ! Sont désignés membres de la Haute Cour de Justice, les députés dont les noms suivent :
AM. Abdourahman Hassan Rayaleh, applaudissements
Ali Dini Abdoulkader, applaudissements
Mme

Aïcha Dabar Guelleh, applaudissements
AM. Hassan Ismaël Oubèche, applaudissements
Elmi Affassé Dirieh, applaudissements
Ahmed Boulaleh Barreh, applaudissements
Djama Aouled Chirdon, applaudissements
Helaf Aloïta Dourouy, applaudissements
Youssouf Moutouna Abakari, applaudissements
Les membres ainsi désignés sont priés de se retirer pour choisir leur bureau, dans la salle en face. 

Les membres de la Haute Cour de Justice se retirent de la salle. Ils reviennent après quelques instants et le Président de l’Assemblée nationale proclame le résultat de leur élection.

Mesdames et Messieurs,
Je vous donne la composition du bureau de la Haute Cour de justice. Il s’agit de :

M. Abdourahman Hassan Rayaleh, Président, applaudissements

Ali Dini Abdoulkader, Vice président, applaudissements
Mme
Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire, applaudissements
Comme il est d’usage, les membres de cette Cour doivent maintenant prêter serment conformément à l’alinéa 5 de l’article 4. Les députés vont à l’appel de leurs noms, venir prêter serment en posant leurs mains droites sur le Saint Coran et lire le texte qui leur est préparé.

Bien, j’appelle le Président de la Haute Cour de Justice

M. Abdourahman Hassan Rayaleh, Président de la Haute Cour de Justice 

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Je jure et promets de bien et fidèlement remplir mes fonctions et de garder le secret des délibérations, de voter et de me conduire en tout comme un digne et loyal magistrat.
  و کفۑ با ﷲ ﺸﻬﯦﺪاً    

Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Président.

La parole est à monsieur Ali Dini.
M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice président de l’Assemblée nationale et Vice président de la Haute Cour de Justice
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Je jure et promets de bien et fidèlement remplir mes fonctions et de garder le secret des délibérations, de voter et de me conduire en tout comme un digne et loyal magistrat.

  و کفۑ با ﷲ ﺸﻬﯦﺪاً    

Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Vice président.

La parole est à Madame Aïcha Dabar Guelleh.

Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire de la Haute Cour de Justice

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Je jure et promets de bien et fidèlement remplir mes fonctions et de garder le secret des délibérations, de voter et de me conduire en tout comme une digne et loyale magistrate.

  وبا ﷲ تو فيق 
Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Madame la Secrétaire.

Il faudrait dire plutôt :
و ﷲ على ما ٲقو ل و کيل
J’appelle maintenant monsieur Hassan Ismaël Oubèche.
Les députés de cette Cour sont les sages de l’Assemblée nationale ! Rires
M. Hassan Ismaël Oubèche

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Je jure et promets de bien et fidèlement remplir mes fonctions et de garder le secret des délibérations, de voter et de me conduire en tout comme un digne et loyal magistrat.
  و کفۑ با ﷲ ﺸﻬﯦﺪاً    

  Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Oubèche.

La parole est à monsieur Elmi Affassé Dirieh. Applaudissements
M. Elmi Affassé Dirieh

Je salue tout le monde.

En ensuite j’aimerais savoir si les membres des autres Commissions prêteront serment ou est-ce que nous sommes les seuls concernés ?

Seuls les membres de la Haute Cour de Justice sont concernés si je comprends bien ! Je continue alors.

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Je jure et promets de bien et fidèlement remplir mes fonctions et de garder le secret des délibérations, de voter et de me conduire en tout comme un digne et loyal magistrat.
و ﷲ على ما ٲقو ل و کيل
Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Elmi Affassé.

J’appelle monsieur Ahmed Boulaleh Barreh.

M. Ahmed Boulaleh Barreh

Monsieur le Président si vous le permettez, j’aimerais faire une remarque. Le fait de prêter serment sur le Coran nécessite de la personne concernée d’avoir préalablement ses ablutions, comme Dieu le dit dans le son Livre. Vous prendrez sur vous les péchés de celle et ceux qui ne se conformeront pas à cette règle ! Rires suivis d’applaudissements
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Je jure et promets de bien et fidèlement remplir mes fonctions et de garder le secret des délibérations, de voter et de me conduire en tout comme un digne et loyal magistrat.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Doyen.

J’appelle monsieur Djama Aouled Chirdon.

M. Djama Aouled Chirdon

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Le Député Djama Aouled Chirdon prête serment dans sa langue maternelle en allant dans le sens du texte prévu. 
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Djama Aouled.

J’appelle monsieur Helaf Aloïta Dourouy.

M. Helaf Aloïta Dourouy

۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Je jure et promets de bien et fidèlement remplir mes fonctions et de garder le secret des délibérations, de voter et de me conduire en tout comme un digne et loyal magistrat.

Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Helaf.

J’appelle maintenant monsieur Youssouf Moutouna Abakari.

M. Youssouf Moutouna Abakari

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Je jure et promets de bien et fidèlement remplir mes fonctions et de garder le secret des délibérations, de voter et de me conduire en tout comme un digne et loyal magistrat.
و ﷲ على ما ٲقو ل و کيل
Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Youssouf Moutouna.

Nous allons maintenant passer à la désignation des membres des autres Commissions. Pour gagner du temps, je vais procéder de telle sorte que deux Commissions puissent se retirer et choisir leurs bureaux. Pour la Commission de la Législation et de l’Administration générale, les membres sont les suivants :
MM.
Souleïman Miyir Ali, 

Mohamed Abdoulkader Mohamed, 

Mme
   Hasna Barkad Daoud, 
MM.

Aden Robleh Awaleh



Ali Dini Abdoulkader



Abdourahman Hassan Rayaleh
Mme
   Hasna Houmed Bilil

MM.

Abdi Ibrahim Mohamed



Ibrahim Chehem Daoud


Ali Mohamed Daoud


Ali Soubaneh Atteyeh


Moussa Guelleh Waiss
Tels sont les membres de la Commission de la Législation et de l’Administration générale. Je passe maintenant à ceux de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan.

MM.
Omar Abdi Saïd, 

Omar Aden Said, 



Antoine Michel Barthélemy,       


Mohamed Adoyta Youssouf 

Bourhan Mohamed Ali



Nouh Hassan Gouled

Mme 
Deka Ahmed Elmi

MM.

Ismaël Ahmed Adlao


Ahmed Boulaleh Barreh



Djama Said Bogoreh


Youssouf Moutouna Abakari
Bien ! Je demande aux membres de ces deux commissions de se retirer dans le calme et de délibérer afin d’élire leurs bureaux. Veuillez suivre s’il vous plaît le personnel de l’Assemblée nationale qui vous indiqueront l’emplacement des salles. 
Après quelques instants, les membres des deux Commissions reviennent dans la salle. Le Président de l’Assemblée nationale poursuit ses propos :

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs,
J’ai l’honneur de vous communiquer la composition du bureau des deux Commissions à l’issue de leurs délibérations. Pour la Commission de la Législation et de l’Administration, nous avons :

AM. Souleïman Miyir Ali, Président, 

applaudissements
Mohamed Abdoulkader Mohamed, Vice président,  applaudissements
Mme
Hasna Barkat Daoud, Secrétaire rapporteur,  applaudissements
Pour la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan, nous avons :

AM. Omar Abdi Saïd, Président

applaudissements

Omar Aden Saïd, Vice président

applaudissements
Mme
Deka Ahmed Elmi, Secrétaire  
applaudissements
M. 
Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général, applaudissements
J’enchaîne maintenant avec la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement :

Mme

Degmo Mohamed Issack, 
MM.

Elmi Affassé Dirieh, 


Ismaël Aptidon Yonis, 



Helaf Aloïta Dourouy



Omar Ali Waiss

Mme

Safia Elmi Djibril

AM. Ahmed Mohamed Ali


Ali Ahmed Mohamed

Veuillez vous retirer s’il vous plaît pour élire votre bureau.

Monsieur le Premier Ministre, veuillez mettre fin au dialogue avec mon Vice président s’il vous plaît ! Rires
Le Député Ali Dini Abdoulkader regagne son siège. Le Président de l’Assemblée nationale de poursuivre son intervention :
Pour la Commission des Affaires étrangères :
MM.

Youssouf Moussa Dawaleh, 



Fahmi Ahmed El Hag, 
Mme

Aïcha Dabar Guelleh, 
MM.

Moussa Yabeh Warsama



Moumin Bahdon Farah



Houssein Omar Kawalieh



Mohamed Ismaël Youssouf



Abdoulkader Mohamed Moussa
Veuillez vous retirer également je vous prie.
Le Premier Ministre interpelle le Président de l’Assemblée nationale et demande une suspension de séance.

Après quelques instants de silence, le Président de l’Assemblée nationale reprend ses propos :
Bien ! Tout le monde est de retour. Avant de vous annoncer les membres des bureaux des deux Commissions, je suspends la séance pour consultation avec le Premier Ministre. Veuillez ne pas quitter la salle s’il vous plaît.

La séance est suspendue à 11 h 40 mn.
************
La séance fût reprise à 11 h 55 mn.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Mesdames et messieurs les députés,
La séance est reprise, veuillez regagner vos places s’il vous plaît. Je vais vous annoncer la composition des membres du bureau de la Commission des Affaires Etrangères :
M.
Youssouf Moussa Dawaleh, Président,  applaudissements
M.     
Fahmi Ahmed El Hag, Vice-président,  applaudissements
Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire, Applaudissements
S’agissant maintenant de la Commission  pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement, le bureau est composé de :
Mme
Degmo Mohamed Issack, Présidente, applaudissements,

M.
Elmi Affassé Dirieh, Vice-président,  applaudissements,

M.
Ismaël Aptidon Yonis, Secrétaire applaudissements. 
Il ne reste plus que la Commission permanente de la Production et des Echanges, dont les membres sont les suivants.

Mme      Hasna Hassan Ali, 

MM.      Abdi Mahamoud Ibrahim, 

  Abdillahi Bilal Kidar, 


  Mohamed Dileïta Mohamed,


  Djama Aouled Chirdon,


  Ali Hassan Houmed,


  Cheicko Mohamed Sanalassé,

     Mohamed Ahmed Houssein
Et la Commission de la Défense nationale et de la Sécurité, composée de :
AM. Mohamed Dini Farah,

Darar Ali Amiri, 



Youssouf Dideh Doualeh, 
Mme

    Mariam Ibrahim Farah,
MM.
       Abdo Hassan Mohamed Boko,


    Abdoulwahab Barkad Gourad,


    Abdi Khaireh Bouh,

       Hassan Ismaël Oubèche
Le député Youssouf Dideh Doualeh demande la parole.
Veuillez vous retirer également pour élire votre bureau. Monsieur Youssouf Dideh, vous n’avez pas la parole car il n’y a pas lieu de débattre aujourd’hui. Veuillez suivre vos collègues s’il vous plaît !
Les membres désignés des deux commissions se retirent pour délibérer. Ils reviennent dans la salle après quelques instants et le Président de l’Assemblée nationale poursuit ses propos :

Pour ce qui est de la Commission de la Production et des Echanges, le bureau est composé de :

Mme
Hasna Hassan Ali, Présidente applaudissements,
M.
Abdi Mahamoud Ibrahim, Vice président,  applaudissements,
M.    
Abdillahi Bilal Kidar, Secrétaire,                  applaudissements.
Et enfin pour la Commission de la Défense nationale et de la Sécurité, nous avons :
AM. Mohamed Dini Farah, Président, 

applaudissements,
Darar Ali Amiri, Vice-président,  applaudissements, 
Youssouf Dideh Doualeh, Secrétaire,  applaudissements.

Nous venons de terminer la composition des membres des Commissions permanentes spécialisées. Nous allons passer maintenant à la désignation des membres des Commission dites spéciales. 
Il s’agit de deux Commissions qui ne sont pas permanentes et qui se réunissent au moins une fois par an pour l’une et selon les circonstances pour l’autre.

Je commence par la Commission spéciale chargée des immunités parlementaires :

M.
Fahmi Ahmed Al Hag, 
Mme
Degmo Mohamed Issack, 
MM.
Ibrahim Chehem Daoud,

 Mohamed Dini Farah

 Mohamed Ismaël Youssouf

 Ismaël Aptidon Yonis

 Youssouf Dideh Doualeh

Je passe maintenant à la Commission spéciale chargée de l’apurement du compte, dont les membres sont les suivants : 
M. 
Hassan Ismaël Oubèche

Mme 
Hasna Barkad Daoud

MM. 
Ali Soubaneh Atteyeh

Nouh Hassan Gouled

Cheikho Mohamed Sanalassé

Omar Ali Waïss

Youssouf Moutouna Abakari
Veuillez rejoindre s’il vous plait les salles qui sont à votre disposition pour choisir les membres de votre bureau.

Les membres désignés des deux commissions se retirent pour délibérer .Ils reviennent dans la salle après quelques instants et le Président de l’Assemblée nationale reprend son intervention :
Le bureau de la Commission spéciale d’apurement du compte est composé de :

M. Hassan Ismaël Oubèche, Président

applaudissements,
Mme
Hasna Barkat Daoud, Vice présidente applaudissements,
M. Ali Soubaneh Atteyeh, Secrétaire, 

applaudissements
Pour la Commission spéciale chargée des immunités parlementaires qui est compétente pour vous juger en cas de manquements graves et de trahisons nationale, le bureau est composé de :

M. Fahmi Ahmed Al Hag, Président,

applaudissements
Mme
Degmo Mohamed Issack, Vice-présidente,  applaudissements
M.
Ibrahim Chehem Daoud, Secrétaire,

applaudissements.
Nous venons d’achever la composition des membres des organes de fonctionnement de l’Assemblée nationale. Nous allons passer maintenant à la désignation de nos représentants auprès des institutions parlementaires continentales, régionales et intercontinentales.

Les députés qui nous représenteront au Parlement Panafricain sont les suivants :

M.
Aden Robleh Awaleh, applaudissements
M. 
Souleiman Miyir Ali, applaudissements
M.
Mohamed Abdoulkader Mohamed, applaudissements
M.
Antoine Michel Barthélemy, applaudissements
Mme
Hasna Hassan Ali, applaudissements
Nos collègues ont brillamment accompli leur mission. En participant aux travaux des sessions ordinaires, ils ont œuvré pour faire connaître notre pays au sein de cette institution parlementaire continentale. Leurs efforts ont été récompensés, car certains d’entre eux sont devenus membres de bureaux des Commissions permanentes du Parlement panafricain.
Faisaient également partie de leurs travaux, les opérations de supervision de la régularité d’élections dans des pays africains. Comme on ne change pas une équipe qui gagne, c’est avec une grande joie que nous leur accordons encore une fois notre confiance. Applaudissements
Nous leur souhaitons également plein succès dans leurs travaux, en n’oubliant pas de remercier et de féliciter au passage les deux anciens collègues qui n’ont pas été réélus et ce sont les seuls qui seront remplacés. Applaudissements
Je vous remercie pour vos applaudissements.

Nos représentants auprès du Parlement Arabe de transition sont :
MM.
Abdourahman Hassan Rayaleh

        
Fahmi Ahmed Al-Hag

       
Moumin Bahdon Farah

       
Mohamed Adoyta Youssouf
Ce Parlement Arabe a été créé en 2004 mais il est toujours en transition. Nous espérons tous qu’il arrivera à dépasser cette étape difficile et qu’il deviendra une institution parlementaire à part entière.

Nous allons désigner enfin nos représentants à l’Union Interparlementaire des Pays membres de l’IGAD. Ce parlement est en cours de création, mais nous désignerons dès maintenant nos représentants pour qu’ils soient opérationnels à la mise en place de ce parlement. Les dispositions du statut de ce Parlement prévoient que le Président de l’assemblée nationale fasse partie de la délégation djiboutienne. Les représentants sont, outre moi-même :
M. Omar Aden Saïd, applaudissements
Mme Hasna Barkad Daoud, applaudissements
Mme Hasna Houmed Bilil, applaudissements

M. Moussa Yabeh Warsama,
applaudissements
Nous venons de terminer la composition des membres des Commissions permanentes spéciales et des Commissions spéciales. En plus de ces organes de fonctionnement, nous avons désigné nos représentants auprès des institutions parlementaires régionales et continentales en s’efforçant de respecter la composition politique de l’Assemblée nationale.

Il reste cependant à élire les membres des groupes parlementaires du Parlement. Il y en a deux : le RPP et le FRUD qui peuvent en disposer. Le choix des membres appartient aux Partis qui se réuniront à leur convenance et à cette fin. Les responsables du RPP et du FRUD sont tenus à l’issue de leurs délibérations, de communiquer la composition de leurs bureaux respectifs au Président de l’Assemblée nationale qui se chargera d’informer les députés.
Sur ce, je donne la parole à madame la Questeur qui a une information à vous communiquer.

La Députée Safia Elmi Djibril demande au Président de l’Assemblée nationale de faire lui-même l’annonce.

Entendu ! Vous savez qu’il y a la sécheresse et le froid qui sévissent dans notre pays. Les pertes sont lourdes notamment pour les populations rurales qui vivent dans une situation difficile.
La Première Dame, Madame Khadra Mahamoud Haïd a fait un geste louable et exceptionnel en faveur de ces sinistrés en leur apportant une assistance d’urgence. Cette aide aussi précieuse soit elle, reste insuffisante. Aussi, la contribution des députés et des Ministres est requise. Faites donc preuve de générosité en s’associant à votre tour à ce formidable élan de solidarité. Applaudissements

Tel était le message de notre collègue Safia Elmi Djibril.
Mesdames et Messieurs,
Nous avons épuise l’ordre du jour. Je vous remercie de votre attention. Je lève la séance. Merci beaucoup.

La séance fût levée à 12h05 mn.
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	Annexe



CIRCULAIRE (n°79/PAN du 23.02.08)

Aux

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer qu’une séance spéciale consacrée à la mise en place des différentes Commissions Permanentes et des Commissions spéciales de la 6ème Législature de l’Assemblée Nationale aura lieu le lundi 25 février 2008 à 10h00 mn dans la salle des conférences du Palais du Peuple. 

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signée

IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale
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